
SARL LE PARIS DE DOROTHEE au capital de 8 000 Euros – Siret : B 450 291 182 – code APE : 6831Z – 104 rue de Saussure – 75017 Paris  - 
Tel : 01.42.63.15.21 – Fax : 01.42.63.15.22 – Titulaire de la carte professionnelle Transaction n°1053 1 et Gestion n°5179 délivrées par la 

Préfecture de Police de Paris – Caisse de garantie FNAIM - www.leparisdedorothee.com – dn@leparisdedorothee.com  

 

 
 
 
 
 

Documents à fournir pour constituer un dossier de location 
 
 
 
 
 

Pour l’établissement d’un bail particulier : 
 

• Copie d’une pièce d’identité 

• Dernier relevé d’imposition 

• 3 derniers bulletins de paie 

• Attestation de l’employeur 

• 3 dernières quittances de loyer (si vous êtes locataire) 
ou taxe foncière (si vous êtes propriétaire) 

• RIB 
 
Si vous êtes en profession libérale et que vous n’avez pas de fiches de salaires, il vous sera 
demandé les deux derniers avis d’imposition. 
 
 

Pour les CAUTIONNAIRES, il sera demandé les mêmes documents 
 

 
 
 
 

Pour l’établissement d’un bail société : 
 
 

• Extrait  Kbis de la société de moins de trois mois 

• Dernier bilan ou compte d’exploitation général 

• Copie d’une pièce d’identité de l’occupant 

• Copie d’une pièce d’identité du signataire du bail et délégation de signature s’il ne figure 
pas sur le Kbis 

• Attestation d’emploi du locataire 

• RIB 


